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Introduction 

 
 
Conformément à lʼarticle R. 123-14, 1°, du Code de lʼurbanisme, les annexes comprennent à 
titre informatif : 
 
« Les servitudes dʼutilité publique soumises aux dispositions de lʼarticle L. 126-1 ainsi que les 
bois ou forêts soumis au régime forestier »  
 
En application de lʼarticle L. 126-1 du Code de lʼurbanisme, les servitudes devant être annexées 
au PLU sont les servitudes dʼutilité publique qui affectent lʼutilisation du sol et qui figurent sur 
une liste dressée par décret en Conseil dʼEtat, annexée sous lʼarticle R. 126-1. 
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SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
 

A – Patrimoine naturel 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législatif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

AS 1 Servitudes relatives à la 
protection des eaux potables 
et minérales 

Articles L. 1321-1 et suivants articles 
R. 1321-1 et suivants du Code de la 
Santé publique 
 

 Forage Le Bourguidou – Arrêté préfectoral 
de déclaration dʼutilité publique en date du 
26 décembre 1961. 

 Forages communaux Est et Ouest (F1 et 
F2) du stade, commune de Saint Brès – 
Arrêté préfectoral de déclaration dʼutilité 
publique en date du 27 Janvier 1986. 

 Forage de Saint Bauzille ou Les Olivettes, 
commune de Saint Brès - Arrêté 
préfectoral de déclaration dʼutilité publique 
en date du 23 février 1989. 

 Station de pompage de Méjanelle, 
commune de Mauguio - Arrêté préfectoral 
de déclaration dʼutilité publique en date du 
23 avril 2001. 

 Forage des Bénouïdes, commune de 
Valergues - Arrêté préfectoral de 
déclaration dʼutilité publique en date du 6 
décembre 1999.  

 Forage « Bouisset 2 », commune de 
Valergues - Déclaration dʼUtilité Publique 

Agence Régionale de Santé 
Languedoc Roussillon 
Parc Club du Millénaire 

1025 Rue Henri Becquerel  
CS 30001 

34 067 MONTPELLIER Cedex 2 
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par arrêté préfectoral en date du 27 février 
1995 modifiant les arrêtés préfectoraux de 
déclaration dʼutilité publique du 27 février 
1995 et du 11 février 1999. 

 Forage du Stade (F3 Centre), commune 
de Saint Brès – Rapport de M. Jean-Marc 
FRANCOIS, hydrogéologue agréé, en date 
du 5 décembre 2005. Procédure de 
Déclaration dʼUtilité Publique en cours. 

 Station de pompage de Pierre Blanche, 
commune de  Mauguio - Rapport de 
M.Alain PAPALARDO, hydrogéologue 
agréé, en date du 4 août 2004. Procédure 
de Déclaration dʼUtilité Publique en cours. 
 



Commune de Saint-Brès  
Plan Local dʼUrbanisme – 3ème révision 

URBANIS  

 

5 

 
 

SERVITUDES RELATIVES A LʼUTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 
 

A – Energie 
 

 Catégories de servitudes Référence au texte législatif ayant 
instauré la servitude 

Intitulé Service Gestionnaire 

I3 Servitudes relatives aux 
canalisations de transport et 
de distribution de gaz 
naturel 

Arrêté ministériel du 4 Août 2006 portant 
règlement de la sécurité des canalisation 
de transport de gaz combustibles, 
dʼhydrocarbures liquides ou liquéfiés et 
de produits chimiques 
Circulaire 73-108 du 12 juin 1973 du 
Ministère de lʼAménagement du 
Territoire, de lʼEquipement, du Logement 
et du Tourisme, relative à la construction 
dans les secteurs affectés par le 
passage de canalisations de transport 
de gaz. 
Décret 91-1147 du 14 octobre 1991 
relatif à lʼexécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages 
souterrains, aériens ou subaquatiques 
de transport ou de distribution, dont les 
modalités dʼapplication ont été définies 
par lʼarrêté du 16 novembre 1994. 
 

Artère du Languedoc 2  
Saint Martin de Crau – Montpellier 
DN 400 

GRT Gaz 
Agence du Midi 

Z.A.C. de St Roman 
34 070 AIMARGUES 
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I4 Servitudes relatives à 
lʼétablissement de 
canalisations électriques. 

Loi du 15 juin 1906 modifiée par les Lois 
du 19 juillet 1922, 13 juillet 1925 et 4 
juillet 1935. 
Décrets des 27 décembre 1925, 17 juin 
1938 et 12 Novembre 1938. 
Décret n°67-885 du 6 octobre 1967 
Article 35 de la Loi n°46-628 du 8 avril 
1946 portant nationalisation de 
lʼélectricité et du gaz. 
Décret n°67-885 du 6 octobre 1967 
Décret n°85 – 1109 du 15 octobre 1985 
Circulaire n°70-13 du 24 juin 1970. 
Décret n°2004-835 du 19 Août 2004 
relatif aux servitudes dʼutilité publique 
prévues par lʼarticle 12 bis de la Loi du 
15 juin 1906 sur les distributions 
dʼénergie. 
 

Ligne 225 kV Montpellier – Saint Christol 
 
Ligne 63 kV Saint Christol – Vendargues 
 
Ligne 63 kV Mauguio – Saint Christol 

Réseau de Transport dʼElectricité 
Groupe dʼExploitation  
Languedoc Roussillon 

20 bis Avenue de Badones 
Prolongée 

34 500 BEZIERS 

 
C – Canalisations 

 
A2 Servitude attachée à 

lʼétablissement des 
canalisatons souterraines 
dʼirrigation  

Artciles 128-7 et 128-9 du Code Rural Réseau BRL BRL 
1105 Avenue Pierre Mendes 

France 
BP 4001 

30 0001 NIMES Cedex 
A5 Servitude attachée aux 

canalisations publiques 
dʼeau et dʼassainissement 

Loi n°62-904 du 4 Août 1962 
 Décret n°64-158 du 15 février 1964 
Articles L. 152-1 et L. 152-2 du Code 

 Communauté dʼAgglomération de 
Montpellier 

50 Place Zeus 
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rural 
Article R. 152-1 à R. 152-15 du Code 
rural 
Décret n°91-1147 du 14 octobre 1991. 
 

CS 39556 
34 961 MONTPELLIER Cedex 2 

 
D – Communications 

 
T1 Servitude relative au 

chemin de fer 
Loi du 15 juillet 1845 sur la police des 
chemins de fer. 
Décret Loi du 30 octobre 1935 modifié. 

Ligne ferroviaire Nîmes – Montpellier. SNCF 
Direction de lʼImmobilier 

Délégation TerʼInfrastructure 
Pôle Patrimoine – Groupe 

Domaine 
4, Rue catalan – B.P. 1242 

34 011 MONTPELLIER Cedex 1 
 

EL6 Servitudes grevant les 
terrains nécessaires aux 
routes nationales et aux 
autoroutes. 
 

Ordonnance du 23 décembre 1958 
Décret du 23 décembre 1958 

A9 DDTM de lʼHérault 
520 Allée Henri II de 

Montmorency 
34 064 MONTPELLIER  
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E – Télécommunications 
 

PT2 Servitude relatives aux 
transmissions 
radioélectriques concertant 
la protection contre les 
obstacles des centres 
dʼémission et de réception 
exploités par lʼEtat 

Article L. 54 à L. 56 et R. 23 à R. 
26 du Code des Postes et 
Télécommunications 
 

Faisceau hertizien liaison Montpellier – Château 
de Bionne / Générac 
 

France TELECOM 
Direction Régionale de Montpellier 

169 Rue Georges Auric 
34 966 MONTPELLIER Cedex 2 
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